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 n° 292 755 du 9 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. C. VANHALST 

Rue Osseghem 275/4 

1080 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration, et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d’exclusion du bénéfice de l’application de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, prise le 6 février 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n°256.184 du 31 mars 2023, cassant l’arrêt du Conseil de céans n°235 090 

du 14 février 2020. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. C. VANHALST, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Le 4 avril 2007, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base de l’article 

9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 

Le 16 octobre 2008, la partie défenderesse a rejeté cette demande.  

Le 6 mai 2009, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) a rejeté le recours en 

annulation introduit contre cette décision (arrêt n° 26 970).  
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1.2. Le 27 mars 2009, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, assorti d’une décision 

de remise à la frontière et d’une décision de privation de liberté à cette fin, à l’égard de la requérante.  

Le 22 juin 2009, le Conseil a rejeté le recours en annulation introduit contre cette décision (arrêt n° 28 

937).  

 

1.3. Le 7 décembre 2009, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la 

requérante.  

 

1.4. Le 14 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 octobre 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable. 

 

1.5. Le 26 avril 2011, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire, à l’égard de la 

requérante. 

 

1.6. Le 28 septembre 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur la base 

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 20 février 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée.  

Le 28 mai 2019, le Conseil a rejeté le recours en annulation introduit contre cette décision (arrêt n° 221 

946). 

 

1.7. Le 9 mars 2015, la requérante et ses enfants ont introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, en faisant valoir l’état de santé d’un des enfants. 

Le 15 juin 2017, la partie défenderesse a, d’une part, autorisé cet enfant au séjour temporaire, et, d’autre 

part, déclaré la demande d’autorisation de séjour non fondée, en ce qui concerne la requérante et ses 

autres enfants. 

Le 24 juillet 2017, la partie défenderesse a également pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la 

requérante et de ses autres enfants. Le recours introduit contre ces décisions est enrôlé sous le numéro 

209 981. 

 

1.8. Le 23 août 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une interdiction 

d’entrée de trois ans, à l’égard de la requérante. Le recours introduit contre ces décisions est enrôlé sous 

le numéro 210 150. 

 

1.9. Le 16 novembre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une interdiction 

d’entrée de huit ans, à l’égard de la requérante. Ces décisions n’ont pas fait l’objet d’un recours. 

 

1.10. Le 20 juillet 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et une interdiction 

d’entrée de dix ans, à l’égard de la requérante. Le recours introduit contre ces décisions est enrôlé sous 

le numéro 223 654. 

L’interdiction d’entrée a été retirée par la partie défenderesse, le 4 septembre 2018. 

 

1.11. Le 5 novembre 2018, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 6 février 2019, la partie défenderesse a pris la décision d’exclure la requérante du bénéfice de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 26 février 2019, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« La requérante déclare être arrivée en Belgique en juin 2004. Signalons que depuis sa première condamnation en 

2005, l’intéressée n’a pas arrêté ses activités délinquantes. En effet, elle s’est rendue coupable de plusieurs faits 

d'ordres publics graves pour lesquels elle a été condamnée à plusieurs reprises pour un total des peines de 94 mois 

(environ 7.5 ans). 

 

Rappelons que la loi permet à l'administration d’exclure un demandeur du bénéfice de l'article 9ter lorsque celui-ci a 

notamment commis un crime grave. L'exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 précise à cet égard, citant 

des extraits du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, que « Dans le présent contexte, (...] un crime « grave » doit être un 

meurtre ou une autre infraction que la loi punit d’une peine très grave [...] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 

1980 […], Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/1, p.109). CCE arrêt 206773 du 13.07.2018. 

 

Or, la requérante a été condamnée : 
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- Le 23.12.2005 à une peine d’emprisonnement de 3 mois avec sursis 3 ans pour vol 

- Le 08.02.2006 à une peine d’emprisonnement de 3 mois avec sursis 2 ans pour vol 

- Le 13.07.2007 à une peine d’un an d’emprisonnement pour vol 

- Le 10.03.2008 à une peine de 3 mois d’emprisonnement pour vol 

- Le 16.04.2008 à une peine de 3 mois d’emprisonnement pour vol et 2 mois pour tentative de vol. 

- Le 12.06.2008 à une peine de 8 mois d’emprisonnement pour vol (récidive). 

- Le 31.03.2011 à une peine de 6 mois d'emprisonnement pour vol avec violences ou menaces, par 

deux ou plusieurs personnes. 

- Le 09.01.2013 à une peine de 10 mois d’emprisonnement pour vol (récidive). 

- Le 31.10.2016 à une peine de 24 mois d'emprisonnement pourvoi 

- Le 09.11.2017 à une peine de 20 mois d’emprisonnement pour vol (récidive). 

 

Notons qu'il ne ressort nullement de l’article 9ter §4 qu'il soit exigé de l’administration de prendre en considération le 

fait qu’il y ait du sursis ni effectuer un examen concernant la dangerosité actuelle de la requérante pour l'ordre public 

ou la sécurité nationale. ( CCE arrêt 206773 du 13.07.2018). 

 

Dès lors, le caractère sérieux et répétitif des activités délinquantes de l’intéressée constituent des  infractions que la 

loi punit de peines graves et justifient que la requérante soit exclu[e] du bénéfice de l’application de l'article 9ter de la 

loi […] du 15 décembre 1980 […]. 

 

A titre subsidiaire, notons que la requérante a été condamnée également à plusieurs reprises (2016,2017 et 2018) 

pour des faits de roulages : conduite sans permis, conduite en état d'ivresse, conduite sans assurance ni contrôle 

technique etc. La requérante a été condamnée à des lourdes amendes, à plusieurs déchéances du droit de     

conduire... ». 

 

1.12. Le 29 mai 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la 

requérante. Cet ordre a été retiré, le 10 juillet 2019. 

 

1.13. Le 27 juillet 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, à l’égard de la requérante.  

Le 6 août 2019, le Conseil a rejeté la demande de suspension d’extrême urgence de l’exécution de cette 

décision (arrêt n°224 689).  

Le 7 janvier 2020, le Conseil a rejeté le recours en annulation introduit à l’encontre de cet ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement (arrêt n°230 859). 

 

1.14. Le 4 décembre 2019, la requérante a été rapatriée dans son pays d’origine. 

 

1.15. Le 14 avril 2020, le Conseil a annulé la décision d’exclure la requérante du bénéfice de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980, visée au point 1.11. (arrêt n°235 090). 

Le 31 mars 2023, le Conseil d’Etat a rendu un arrêt n°256.184, aux termes duquel il a ordonné la cassation 

de l’arrêt susvisé. 

 

2. Intérêt au recours. 

 

2.1.1. A l’audience, la partie défenderesse conteste l’intérêt de la partie requérante au présent recours, 

faisant valoir, d’une part, que celle-ci a été éloignée vers son pays d’origine et se référant, d’autre part, 

aux enseignements de l’arrêt n°256.184, prononcé le 31 mars 2023, par le Conseil d’Etat, ayant cassé 

l’arrêt n°235 090, relatif à la présente cause, que le Conseil avait prononcé, le 14 avril 2020, et, plus 

particulièrement, au passage dans lequel la Haute juridiction relève que l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 conditionne le bénéfice d’une autorisation au fait que l’étranger séjourne en Belgique.   

 

2.1.2. La partie requérante déclare, pour sa part, maintenir son intérêt au présent recours, en faisant valoir 

qu’il résulte, selon elle, de deux documents qu’elle produit, que la demande d’autorisation de séjour de la 

requérante, visée au point 1.11., ayant donné lieu à l’adoption de l’acte attaqué fait toujours l’objet d’un 

suivi par la partie défenderesse, nonobstant le fait que la requérante ne se trouve plus sur le territoire 

belge. 

 

2.2.1. Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376).  
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Il s’ensuit que l’intérêt légal requis pour agir devant le Conseil suppose, d’une part, que l’acte attaqué 

cause grief à la requérante et, d’autre part, que l’annulation demandée par celle-ci soit de nature à lui 

procurer un avantage, si minime soit-il.  

Le Conseil rappelle, par ailleurs, qu’il est de jurisprudence administrative constante que, pour fonder la 

recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment 

de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt 

 

2.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il n’est pas contesté que la requérante a été éloignée vers son 

pays d’origine. 

 

Le Conseil relève également que, si cet éloignement de la requérante ne suffit pas, en soi, pour estimer 

que celle-ci n’a plus intérêt au présent recours, le Conseil d’Etat a, toutefois, précisé, dans son arrêt 

n°256.184 du 31 mars 2023, auquel la partie défenderesse s’est référée dans les termes rappelés au 

point 2.1.1. ci-avant, que l’on ne peut « considér[er] […] que la […requérante…] pourrait bénéficier d’une 

autorisation de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en dépit de son éloignement, 

dès lors qu’elle avait formé sa demande valablement lorsqu’elle séjournait encore en Belgique » sans 

« viol[er] la portée de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 étant donné que cette disposition 

conditionne le bénéfice d’une autorisation au fait que l’étranger séjourne en Belgique ». 

 

2.2.3. Si la partie requérante conteste l’exception d’irrecevabilité du présent recours soulevée par la partie 

défenderesse, le Conseil ne peut qu’observer que l’argumentation qu’elle développe à cette fin, dans les 

termes rappelés au point 2.1.2. ci-avant, n’apparaît pouvoir être suivie ni en fait, ni en droit. 

 

En effet, force est, tout d’abord, de constater qu’au demeurant, les documents produits par la partie 

requérante – à savoir, un courrier rédigé le 4 décembre 2019 par un agent de la partie défenderesse et 

une photographie représentant une femme sur un lit d’hôpital – ne permettent nullement de tenir pour 

établi que la demande d’autorisation de séjour de la requérante, visée au point 1.11. fait ou pourrait faire, 

dans les faits, l’objet d’un examen de la part de la partie défenderesse, en dépit de la circonstance que la 

requérante ne se trouve plus sur le territoire belge, et ce, contrairement à ce que la partie requérante 

semble tenir pour acquis, lorsqu’elle se fonde sur lesdits documents pour affirmer que ladite demande 

« fait toujours l’objet d’un suivi » et conclure, sur cette base, au maintien son intérêt au présent recours. 

En effet, un examen attentif de la teneur des documents susvisés révèle que ceux-ci établissent, tout au 

plus : 

- d’une part, qu’au regard de la situation médicale de la requérante, la partie défenderesse a sollicité de 

l’un de ses agents se trouvant à Kinshasa qu’il assure le suivi du retour de celle-ci dans son pays d’origine 

consécutivement à son éloignement visé au point 1.14. et que ledit agent a donné suite à cette demande 

en contactant la requérante par un courrier daté du 8 décembre 2019, l’informant de ce qu’il a « trouvé un 

médecin au CMK (Centre médical de Kinshasa) » apte à la « recevoir » et à « f[aire] l’opération » et lui 

communiquant les coordonnées et horaires de consultation dudit médecin, en l’invitant à le rencontrer « le 

jour de [son] choix » ; 

- d’autre part, que la requérante aurait été hospitalisée. 

La teneur des documents qu’elle produit ne permettant ainsi pas d’établir ses allégations selon lesquelles 

la demande d’autorisation de séjour de la requérante, visée au point 1.11. fait ou pourrait faire, dans les 

faits, l’objet d’un examen de la part de la partie défenderesse, en dépit de la circonstance que la 

requérante ne se trouve plus sur le territoire belge, la partie requérante ne peut que demeurer en défaut 

d’établir que l’annulation de l’acte attaqué lui procurerait un quelconque avantage, à ces égards. 

 

Force est également de relever, ensuite, que les enseignements, déjà repris au point 2.2.2. ci-avant, de 

l’arrêt n°256.184 rendu le 31 mars 2023 par le Conseil d’Etat, portent, en droit, que l’on ne peut 

« considér[er] […] que la […requérante…] pourrait bénéficier d’une autorisation de séjour basée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en dépit de son éloignement, dès lors qu’elle avait formé sa 

demande valablement lorsqu’elle séjournait encore en Belgique » sans « viol[er] la portée de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 étant donné que cette disposition conditionne le bénéfice d’une autorisation 

au fait que l’étranger séjourne en Belgique ». 

Il en résulte qu’en cas d’annulation de l’acte attaqué, la partie défenderesse ne pourrait, en tout état de 

cause, pas autoriser la requérante au séjour, dans le cadre d’un réexamen de la demande, visée au point 

1.11., qu’elle avait introduite, le 5 novembre 2018, lorsqu’elle séjournait encore en Belgique et ce, dans 

la mesure où, d’une part, ladite demande a, précisément, été introduite sur la base de l’article 9ter, 

susvisé, de la loi du 15 décembre 1980, et où, d’autre part, il n’est pas contesté que cette dernière ne 

satisfait actuellement plus à la condition de « séjourne[r] en Belgique », à laquelle cette même disposition 

subordonne l’octroi d’une autorisation de séjour. 
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Partant, il apparaît que la partie requérante ne saurait davantage se prévaloir d’un effet utile au présent 

recours, à cet égard. 

 

2.3. Il ressort à suffisance de l’ensemble des considérations reprises aux points 2.2.1. à 2.2.3. ci-avant 

que la partie requérante est demeurée en défaut : 

- d’une part, d’établir les circonstances qu’elle a invoquées, aux fins de démontrer que, bien que la 

requérante ne séjourne actuellement plus sur le territoire belge, l’annulation de la décision d’exclusion du 

bénéfice de l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise à son égard, le 6 février 

2019, est de nature à lui procurer un avantage, si minime soit-il, et 

- d’autre part, de contester valablement l’argumentation, développée par la partie défenderesse dans les 

termes rappelés au point 2.1.1. ci-avant, portant qu’au regard des enseignements de l’arrêt n°256.184 

rendu le 31 mars 2023 par le Conseil d’Etat, la requérante ne peut soutenir qu’un tel avantage résulterait 

dans le fait qu’elle pourrait être autorisée au séjour à la suite de la demande, formulée sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle avait valablement introduite, le 5 novembre 2018, 

lorsqu’elle séjournait encore en Belgique. 

 

La partie requérante étant, ainsi, demeurée en défaut d’établir son intérêt, contesté, au présent recours, 

celui-ci doit être déclaré irrecevable. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf août deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. LECLERCQ 


